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TH01RY RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DEL' AIN 

ARRETE TEMPORAIRE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Publié le 19 octobre 2022

Le Maire de la ville de THOIRY, 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-1 et suivants; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le code de la route et notamment les articles R 417-6 et R 417-10; 
Vu le Code Pénal et notamment les articles R610-5 et R644-2-1; 
Vu le décret n°2022-185 du 15 février 2022 modifiant la classe de la contravention prévue à l'article R. 610-5 du code 
pénal et instituant de nouvelles contraventions; 
Vu la délibération du 2 décembre 2020 fixant la grille tarifaire pour les marchés et droits de place ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière; 
Vu le Règlement Sanitaire départementale de l'Ain; 
Vu la demande formulée le 13/10/2022 et adressée à la Ville par le pétitionnaire de l'entreprise CRÉATION ET 
CONSTRUCTION domiciliée 12 rue des Hautains 01630 Saint-Genis-Pouilly 

CONSIDERANT la nécessité de réglementer temporairement l'occupation du parking situé face au 766 RUE DE 
FENIERES, à l'angle du CHEMIN DE MONTE TERRE, à THOIRY-01710. 

ARRETE: 

Article 1: 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande : dépôt de matériaux de 
chantier; à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants, du 

du samedi 3 septembre 2022 au vendredi 21 octobre 2022 

Article 2: 

Le stationnement sera interdit sur la partie droite du parking situé face au 766 RUE DE FENIERES, à l'angle du 
CHEMIN DE MONTE TERRE. Cette r�glementation ne s'applique pas aux véhicules affectés au déroulement du 
chantier. 

Article 3: 

L'occupation du domaine public demandée pour une durée de 49 jours calendaire est autorisée à titre temporaire, 
précaire et révocable. Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle donnera lieu au 
paiement d'une redevance communale conformément aux dispositions de la délibération du 2 décembre 2020 fixant 
la grille tarifaire pour les marchés et droits de place. 

Article 4: 

Compte tenu des renseignements fournis par le pétitionnaire, cette redevance s'élèvera pour la période du 3 
septembre au 17 octobre 2022 à : 110 m2 x 0,71 €/m2 (5€ par semaine/m2) x 45 jours= 3535 €. Pour la période du 
18 au 21 octobre: 55 m2 x 0,71€/m2 x 4 jours= 156 €. Le montant de la redevance s'élève donc à 3691 € payables 
pour 49 jours d'occupation du domaine public. Cette somme sera versée à l'échéance de la présente autorisation 
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Article 12: 

Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
- Monsieur le Commandant de la communauté de brigade de gendarmerie de Thoiry,
- Monsieur le Capitaine responsable du Centre d'incendie et Secours de THOIRY,
-Au Responsable de l'entreprise CRÉATION ET CONSTRUCTION,

Article 13: 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lyon, sis 184, rue Duguesclin-
69433 LYON Cedex 03, pour excès de pouvoir dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 

18/10/2022 

Fait à Thoiry, 

Service Police Municipale 

Le 17 octobre 2022 

Pour le Maire empêché, 
Le 1er adjoint 
Pierre LABRANCHE 
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